
VILLE DE ROYAN 

 
 

 
URBANISME 

 

Correspondance à adresser impersonnellement à Monsieur le Député-Maire 

HÔTEL DE VILLE – 80 Avenue de Pontaillac – CS N°80218 – 17205 ROYAN CEDEX – : 05.46.39.56.74 –  : 05.46.39.56.89 
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  D   É   C   I   S   I   O   N 

 

                                                   CONCERNANT   

     

                                   L'EXERCICE DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

 

 

     STU N° 16.092 

 

 

 

 Le Député-Maire de la Ville de Royan, 

 

 Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé par délibération du Conseil 

Municipal en date du 23 juin 2008, modifié le 26 septembre 2011, le 23 juillet 2012, 

le 13 mars 2014 et le 22 juin 2015. La révision du Plan Local d’Urbanisme a été 

prescrite par délibération du Conseil municipal en date du 22 juin 2015.  

 

           Vu les délibérations du Conseil Municipal en date des 6 Février 1987 et 

9 Juin 1987 instituant, en application de l'article L 211.1 du Code de l'urbanisme, 

le Droit de Préemption Urbain, sur la Commune de ROYAN, 

  

 Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 avril 2014, intervenue pour 

l'application des articles L 2122.22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales relatifs aux modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal 

au profit du Maire, rendue exécutoire le 16 avril 2014 compte-tenu de 

l'accomplissement des formalités légales, 

  

 Vu l’arrêté ASG n°14.0689 en date du 17 avril 2014, portant délégation de 

fonctions et de signature à Monsieur Patrick MARENGO Premier Adjoint au Maire, rendu 

exécutoire le 17 avril 2014, compte tenu de l’accomplissement des formalités légales, 

   

 Sur proposition de la Commission chargée de l'examen des demandes de 

permis de construire, 

 

DÉCIDE 

 

- de ne pas exercer son droit de préemption sur les immeubles figurant dans la liste 

annexée à la présente. 

 

 

 

FAIT A ROYAN, le 02 mars 2016   

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 3 mars 2016 Patrick MARENGO 

 



         

N°Dossier Surface totale Objet de la vente 

Date dépôt Références cadastrales

Surface habitable

DIA17306

 16 00057

2/2/2016

BN412, BN413

1417 m²
Garage lot 8

DIA17306

 16 00058

3/2/2016

AV20

312 m²

54,6 m²

Appartement  lot 1 et mobilier 

DIA17306

 16 00059

5/2/2016

AP340

73 m²
Habitation

DIA17306

 16 00060

5/2/2016

AX154

475 m²
habitation, appentis et garage

DIA17306

 16 00061

3/2/2016

BX546

672 m²
Habitation

DIA17306

 16 00062

4/2/2016

AD147

227 m²
Habitation

Commune de ROYAN  17 306
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N°Dossier Surface totale Objet de la vente 

Date dépôt Références cadastrales

Surface habitable

DIA17306

 16 00063

5/2/2016

AP294, AP330

517 m²

90,15 m²

Habitation

DIA17306

 16 00064

8/2/2016

BE583

521 m²

115 m²

Habitation

DIA17306

 16 00065

8/2/2016

BK396

571 m²

60 m²

Habitation

DIA17306

 16 00066

8/2/2016

AK216

277 m²

112 m²

Habitation

DIA17306

 16 00067

10/2/2016

AI111

173 m²

55,1 m²

Local d'activité  lot 1

DIA17306

 16 00068

10/2/2016

BH1510

322 m²

75 m²

Habitation

DIA17306

 16 00069

10/2/2016

AR246

1165 m²
Jardin

DIA17306

 16 00070

10/2/2016

BH701

759 m²

173,3 m²

habitation et Mobilier 
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N°Dossier Surface totale Objet de la vente 

Date dépôt Références cadastrales

Surface habitable

DIA17306

 16 00071

11/2/2016

BH197

489 m²

210 m²

Habitation

DIA17306

 16 00072

11/2/2016

AK800

202 m²

128 m²

Habitation et Mobilier 
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